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RESILIATION DU CONTRAT DE LIQUIDITE  
AVEC GILBERT DUPONT 
MISE EN ŒUVRE D’UN CONTRAT DE LIQUIDITE  
AVEC INVEST SECURITIES 

La Société de la Tour Eiffel (ISIN : FR000036816 – Mnémonique : EIFF- EURONEXT Paris compartiment B), société 
spécialisée dans la détention et la gestion d’actifs immobiliers d’entreprise (la « Société »), annonce aujourd’hui avoir 
mis fin au contrat de liquidité conclu le 15/06/2015 avec Gilbert Dupont (le « Contrat ») portant sur ses actions 
ordinaires (le « Contrat de Liquidité »). Cette résiliation prend effet à compter de ce jour après bourse. 

Il est rappelé que lors de la signature du Contrat, le 15/06/2015, les moyens suivants avaient été mis à disposition : 

 Nombre d’actions : 0 
 Solde en espèces : 400 000,00 € 

Au titre du contrat de liquidité confié par la Société de la Tour Eiffel à la Société de Bourse Gilbert Dupont, à la date 
du bilan semestriel le 31 décembre 2025, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :  

 Nombre d’actions : 12 371 
 Solde en espèces : 43 808,59 €  

Signature d’un nouveau contrat de liquidité avec Invest Securities 
La Société de la Tour Eiffel confie, à compter du 14 Avril 2026, la mise en œuvre d’un contrat de liquidité portant sur 
ses actions ordinaires à Invest Securities, pour une durée de 1 an, renouvelable par tacite reconduction. 

Ce contrat a été établi dans le cadre de la réglementation en vigueur, et en particulier de la Décision AMF n°2021-01 
du 22 juin 2021. Il est conforme à la charte de déontologie de l’Association Française des Marchés Financiers (AMAFI). 

Ce contrat a notamment pour objet de donner mandat à Invest Securities d’intervenir pour le compte de la Société 
de la Tour Eiffel sur le marché réglementé d’Euronext à Paris en vue de favoriser la liquidité des transactions et la 
régularité des cotations des actions Société de la Tour Eiffel. 

Les moyens affectés à la mise en œuvre du nouveau contrat sont de : 

 Nombre d’actions : 13 990 
 Solde en espèces : 37 984,85 € 

Ce nouveau contrat pourra être suspendu : 

 dans les conditions visées à l’article 5 du chapitre II de la décision AMF n°2021-01 du 22 juin 2021 ; 
 dans les cas prévus par l’AMF et/ou Euronext, et en cas de suspension du cours des actions par Euronext, dans 

l’hypothèse où la Société ne disposerait plus d’autorisation de rachat de ses propres actions ou en cas de 
cotation de l’action en dehors des seuils d’intervention autorisés par l’Assemblée Générale de la Société ; 

 ou, à la demande de la Société de la Tour Eiffel, sous sa responsabilité. 

Le contrat peut être résilié par chacune des parties par LRAR au moins 2 mois avant l’arrivée du terme de contrat. 

Dans le cadre du projet d’offre publique de retrait par le Groupe SMABTP sur la Société de la Tour Eiffel dont le 
marché a été informé par communiqué de presse le 02/04/2026, le contrat de liquidité géré alors par Gilbert Dupont 
a été suspendu. 

Le nouveau contrat de liquidité confié à Invest Securities est suspendu jusqu’à nouvel avis de la Société. 
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A propos de la Société de la Tour Eiffel  

La Société de la Tour Eiffel, avec un patrimoine de 1,6 Md€, est une foncière intégrée à forte culture de services. Agile, elle opère sur différentes classes 
d’actifs (bureaux, logistique urbaines, résidentiel géré, commerces) dans le Grand Paris et dans les grandes métropoles régionales. Active sur l’ensemble 
du cycle immobilier, elle accompagne ses locataires, des entreprises de toutes tailles et de tous secteurs, par une pratique exigeante de gestion directe 
de ses actifs. En matière de RSE, la Société de la Tour Eiffel déploie une démarche volontaire et transverse qui s’inscrit pleinement dans ses orientations 
stratégiques.  

La Société de la Tour Eiffel est cotée sur Euronext Paris (compartiment B) – Code ISIN : FR0000036816 – Reuters : TEIF.PA – Bloomberg : EIFF.FP  

www.societetoureiffel.com 
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